
 
 
Marie-Christine Ledernez  
Présidente ADELISO Crozon le 25 octobre 2017 
La Palue 
29160 CROZON 

 
 
 

à  Monsieur le Directeur de l’ESID  
Bcrm De Brest Cc16  
15 Bis av Ecole Navale 
29240 BREST CEDEX 9 
 
 
 

 
 
Objet :             Assainissement de l’île Longue 
Pièce jointe :   Mise en demeure du préfet 
Références :   Les RAD 2016 et 2015 
 
 
 

Monsieur le Directeur de l’ESID, 
 
Association de défense du littoral, nous surveillons de près 

l’assainissement de Crozon. En effet, si la station déborde (ce qui 
s’est déjà produit), les eaux usées traitées, mal traitées ou non 
traitées vont s’écouler sur la plage de Lostmarc’h avec les boues. 

 
Or, nous venons de prendre connaissance du Rapport 

Annuel du Délégataire (RAD) de 2016 que fournit l’entreprise La 
Saur  à la municipalité de Crozon. 

 
Deux problèmes vous concernant nous interpellent : 
 

1 - La Saur dit en page 7 : « l’engagement d’une 
discussion avec la base militaire de l’Ile Longue suite à une 
demande d’extension de leur part, provoquant une augmentation 
des volumes rejetés. L’étude est actuellement finalisée. Les travaux 
ont débuté deb 2016 et on peut remarquer une amélioration des 
intrusions d’eau de mer depuis. La suite est prévue en 2017. » 
 

2 - Le graphe de la page 37 ne laisse pas apparaître 
d’amélioration quand aux intrusions d’eaux de mer ou de pluie par 
rapport à 2015. 



 
 

 
 
Et si vous lisez la presse régionale, vous ne pouvez pas 

ignorer les problèmes d’eaux parasites dans le réseau municipal 
ainsi que la mise en demeure de la préfecture (voir PJ), interdisant 
toute nouvelle extension du réseau tant que les problèmes 
d’entrées des eaux parasites ne sont pas résolus. 

 
Etant un gros client de la station d’épuration de Crozon, 

vous êtes aussi concerné par ces deux points ; pas d’extension et 
réhabilitation de votre réseau. 

 
Aussi, nous aimerions savoir quels sont vos projets pour 

résoudre ces problèmes et à quelle échéance. 
 Ayant travaillé dans vos services, je sais pouvoir compter 

sur vous pour répondre à ces préoccupations d’intérêt public. 
 
En attente d’une réponse, veuillez agréer, Monsieur le 

directeur, mes sentiments les meilleurs. 
 
 

Madame Marie Christine LEDERNEZ,  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copie (sans PJ) à : M. le Préfet du Finistère 
 La Police de l’eau 
 L’agence de l’eau 
 M. le Maire de Crozon 


